
AVIS ET COMMUNICATIONS

DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

Avis aux importateurs 
de nitrate d'ammonium originaire de Russie et d'Ukraine

1. Rectificatif au règlement (CE) n° 661/2008 du Conseil du 08/07/2008 instituant un droit 
antidumping définitif sur les importations de nitrate d'ammonium originaires de Russie

2.  Rectificatif  à  la  décision  2008/577/CE  de  la  Commission  du  4  juillet  2008  portant 
acceptation des engagements offerts dans le cadre de la procédure antidumping concernant 
les importations de nitrate d'ammonium originaires de Russie et d'Ukraine



.


